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SAUMUR, 12 JANVIFR 

CHAMBUE DES DEPUTES 

Séance d'ouverture 

M. Pierre Blanc, président d'âge, occupe 

la fauteuil et prononce un discours fort ré-

jouissant qui provoque plusieurs manifes-

tations contradictoires, ce qui dénote l'état 

maladif de la Chambre. 

Après avoir souhaité à la République 

une année plus heureuse que la précé-

dente, le député de la Savoie n'a pas man-

qué d'entonner l'air connu sur « l'absolue 

nécessité » de l'union de « toutes le? frac-

tions du parti républicain ». 

Toutes ! excusez du peu. L'excellent vieil-

lard est bien exigeant. Mais, tout bien con-

sidéré, il est facile de justifier l'exagération 
de ses prétentions. 

« Sans l'entente durable de toutes les 

fractions du parti républicain », pas de 

grandes réformes possibles. Or le bon-

homme Pierre Blanc est un réformateur 
résolu. 

Il veut qu'on étudie tout d'abord les 

questions relatives à l'agriculture et au sort 

des classes laborieuses; puis qu'on vote 

les lois relatives à l'organisation de l'armée 

« avec cet ensemble dont l'admirable exem-

ple a été donné sur la loi de la laïcité ». Ce 

qui nous donne à penser que la réorganisa-

tion de l'armée doit surtout consister dans 

l'assujettissement des membres du clergé 

aux charges militaires. 

Quant aux autres réformes, le réforma-

teur allobroge les ajourne à des temps meil-

leurs, à cause des divisions républicaines 

actuelles. Impossible de mieux avouer qu'il 

ne compte pas trop sur l'efficacité de ses 

appels à l'union et à la concorde. 

Pas d'emprunts nouveaux ! Pas de nou-

veaux impôts ! L'équilibre du budget par 

des économies 1 s'écrie-t-il. Et il dit cela au 

moment même où le gouvernement prépare 

un projet qui augmente de 10 francs par 

1 00 kilos l'impôt sur les sucres. 

Puis, il cous parle de réformes adminis- 1 

tratives, mais en ayant soin d'ajouter qu'il 

faut bien se garder de supprimer les siné-

cures « là où l'intérêt républicain en récla-

me le maintien. » 

Evidemment, l'allocution du bonhomme 

a été revue, corrigée, diminuée et augmentée 

par le ministre Gobiet. 

Cependant, il s'agit de faire leur part aux 

radicaux qui témoignent d'une fort mé-

chante humeur. M. Pierre Blanc célèbre la 

prise de la Bastille « à l'époque où le bon 

plaisir des Rois et les caprices des courti-

sanes entassaient les victimes ». Il y a dans 

celle phrase un lapsus Unguat évident. « flots » 

doit être remplacé par « tyrans républi-

cains ». M. Blanc connaît assez son histoire 

pour savoir que le roi Louis XVI a été du 

côté des victimes et non pas du côté des 

bourreaux. 

« Nous devons faire tomber les bastilles! » 

a-l-il ajouté. C'est aussi notre opinion. Il 

faut en effet renverser les bastilles républi-

caines dressées contre les libertés publi-

ques, et nous nous y emploierons de notre 

mieux. 

Mais que M. Pierre Blanc nous permette 

de lui faire observer que, pour un Allobroge 

datant de la fin du siècle dernier, il nous 

paraît bien obsédé par les souvenirs moyen 

âge. Il convie les nations au « grand tour-

noi de toutes les productions du globe ». Il 

veut « qu'on puisse dire que la République 

est la reine du monde par ses libertés ». Voilà j 
un langage bien rétrograde. 

Il est vrai que M. Pierre Blanc s'est em-

pressé de se remoderniser au moyen de cette 

ânerie libre-penseuse: « Il faut faire une 

société où la morale et la raison soient les 

seules maîtresses ». 

La morale et la raison? Si j'en juge par 

la conduite de vos amis et par votre lan-

gage, vénérable Allobroge, le règne de !a 

raison jet de la morale n'est pas près de 
commencer. 

N'est-ce pas un républicain qui a créé 

cette formule: « La République finit tou-

jours dans le sang ou dans l'imbécillité. » 

Elle finit même dans les deux à la fois. 

M. Floquet est ensuite nommé par 321 

voix contra 13 à divers et 50 bulletins blancs, j 
président définitif. j 

MM. Anatole de La Forge, Ernest Lefè-

vre, Buyat et Casimir Pôrier (Aube) tons 

proclamés vice-présidents. 

SENAT 

Au Luxembourg, M. Carnot, doyen d'âge, 

a obtenu un plus brillant succès de gaieté. 

Ce vétéran de la haute Chambre a comparé 

la République à un char qui nous emporte 

tous dans sa course « vertigineuse ». Cer-

tains, a-l-il dit, sont effrayés par les cahots 

de la route, d'autres par l'inexpérience des 

conducteurs ; mais tous nous marchons en 

avant, sans espoir de revenir en arrière. 

C'est fort poétique, mais peu rassurant. M. 

Carnot a terminé par l'éloge de la sage len-

teur du Sénat dans l'examen des affaires, de 

la maturité de ses décisions et par l'énumé-

ration, fort brève, des travaux accomplis au 

cours delà précédente session. 

Ll RENTREE 

Voici la rentrée. 

Depuis bien des années déjà cette rentrée 

parlementaire n'avait amené avec elle que 

le renouveau des discussions stériles, des 

gaspillages de temps et d'argent, des crises 

ministérielles et du malaise général. Mais 

jamais peut-être une reprise de session ne 

s'est faite au milieu d'un désarroi, disons le 

mot qui a été employé par nos adversaires 

eux-mêmes, d'un gâchis politique et finan-

cier semblables, de pareilles complications 

intérieures et extérieures. 

Toutes les causes qui durant la session 

ordinaire et la session extraordinaire de 

1886 ont rendu le gouvernement impossible 

et si bien annihilé le Parlement —• au point 

de vue des affaires du pays — qu'on n'a 

même pas pu voter le budget, subsistent 

aujourd'hui. Les républicains se retrouvenl 

vis-à-vis les uns des autres mèche allumée. 

Les pourparlers d'alliance Ferry-Freyci-

net, alliance qui, nous dit le Temps, est 

principalement dirigée contre la droite, sans 

avoir au point de vue de la cohésion répu-

blicaine, ce sont les opportunistes eux-mê-

mes qui le déclarent, l'importance qu'on y 

a attaché, ont cependant exaspéré les radi-

caux et poussé la crise à l'état aigu. 

Le ministère n'est pas moins divisé que 

le Parlement. D'un côté, le trio Boulanger-

Grauet-Lockroy s'appuyant sur MM. Clé-

menceau, Douville-Maillefeu et Laisant. De 

l'autre, tous les choristes do M.de Freycinet, 

le quintette légèrement charivaresque Go-

blet-Berlbelot-Flourens-Dauphin. Nous ne 

parlons pas de l'amiral Aube qui disait il 

n'y a pas deux jours au Président de la 

République qu'il en avait par dessus les 

oreilles. 

A ces causes d'incohérence et d'impuis-

sance qui existaient déjà en 1886 vient s'ad-

joindre l'hostilité nettement accusée d'une 

notable fraction delà République contre M. 

Grévy. Agrémentez le tout des menaces exté-

rieures, et vous aurez le menu de la rentrée 

de 1887. 

Quelques opportunistes — d'un opportu-

nisme relatif — disaient lundi dans les cou-

loirs du parlement qu'avec un peu d'habi-

leté le cabinet de M. Gobiet pourrait vivre 

quelques seenaines. Nous doutons qu'au-

cune habileté puisse faire vivre ce cabinet, 

et nous pensons que les quelques se-

maines devront être réduites à quelques 
jours. 

En tête de l'ordre du jour des travaux de 

la Chambre vient précisément le budget de 

l'intérieur, fort complexe et à peine effleuré 

l'an dernier, et dans ce budget la grosse ques-

tion des fonds secrets que M. Clémenceau et 

les radicaux refusaient en 1886 au gouver-

nement. Or on ne dit pas précisément que 

M. Clémenceau soit beaucoup mieux dis-

posé en 1887 qu'en 1886. Puis vient au 

budget des affaires étrangères l'ambassade 

auprès du Vatican. Enfin reste suspendue 

sur la tête du cabinet la question des 

sous-préfets, et le seul cheveu que M. Gobiet 

ait trouvé pour soutenir cette question poin-

tue est bien piqué. 

70 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

LE SECRET TERRIBLE 
MÉMOIRES D'UN CAISSIER 

Par Adolphe BELOT 

Deuxième Partie 

LE CONTUMAX 

Pendant ce temps, Antoinette s'était approchée 

«n peu timidement de son mari ; mais en la voyant 

venir, il fit un geste de dédain si énergique, qu'elle 

» arrêta ; puis redressant brusquement h tête, elle 

sortit par une porte opposée à celle par laquelle 
Richard avait disparu. 

-Ah ! ça, maiotenant que nous sommes seuls, 

qu est-ce qu'il y a ? demanda le comte. 

Mais Maheurtier ne voulait pas confier à M. do 

La Roche-Houais une douleur que celui-ci ne 

comprendrait pas et dont peut-être il se raillerait 
lQtérieuremenl. 

- Il n'y a rien, répondit-il ; seulement j'ai senti 

'oui à coup dans la poitrine une sorte de déchire-

ment quo je ne m'explique pas. 

Le comte insista, mais inutilement. 

— Soit! dit-il enfin; vous ne voulez pas vous 

confier à moi, vous avez tort. Je vous laisse; je 

vais retourner à Paris. Si, ce qui est très possible, 

vous avez besoin de moi ces jours-ci, vous savez 

que je suis tout à voire service. 

Antoinette était enfermée dans sa chambre et 

refusa de voir le comte. Il remonta en voilure, 

d'assez mauvaise humeur. « Comme s'il n'eût pas 

dû s'y attendre ! » grommela-t-il en songeant à \ 

Maheutlier. 

Resté seul, Maheurlier embrassa d'un coup 

d'œil toute l'étendue de son désastre... Ainsi, il 

avait été trompé, mystifié, trahi ! Cette admiration 

pour ce peintre inconnu, dérision ! Cette rencon-

tre fortuite en Italie, comédie 1 Cet amour subit 

pour la peinture, ce désir de prendre des leçons, 

celte installation de Richard près d'eux, au 

Plantin, infamie ! Le voile était déchiré ; la statue 

adorée qu'il avait placée si haut, venait de se 

briser et de rouler en morceaux dans la fange ; la 

seule affection, le seul lien qui l'attachât à la vie 

était rompu!... Il resta quelques minutes courbé 

sous ces désolantes réflexions ; puis, il en vint à 

songer au rôle équivoque qu'avait joué Iricl dans 

cette intrigue. 

— Eux , du moins, s'écria-t-il, ils peuvent 

invoquer une passion fatale. — Mais lui! quel 

iutérêt avait-il?.., lui a qui je n'ai fait que du 

bien, qui jurait de se sacrifier pour moi I.., Oh 1 il 

faut que je sacho la vérité. 

Il se leva péniblement et monta à la chambre 

d'Iriel. 

Celui-ci, en voyant ce visage défait, ces yeux 

égarés, frissonna sous ses couvertures. Maheurtier 

s'approcha. 

— Iriel, dit-il, d'une voix qu'il s'efforçait d'affer-

mir, vous m'avez trompé. 

— Moi !... monsieur Maheurlier. 

— Oui, vous. Pourquoi, quand je vous ai inter-

rogé tout à l'heure, avez-vous usé de détours? 

Pourquoi ne pas me dire ce que vous avez fait, ce 

que vous savez? 

— Mais... je ne vous ai rien caché. 

Maheurtier haussa les épaules. 

— Et voilà, fit-il avec un sourire amer, le 

dévouement que vous m'aviez juré! Mais qu'ai-je 

donc fait, mon Dieu 1 pour que tout, autour de 

moi, ne soit que trahison et mensonge l -

Deux grosses larmes lui roulaient dans les yeux ; 

mais il les refoula, et, revenant vers Iriel: 

— Ainsi, c'est parce que vous aviez remarqué 

des dégâts dans lo jardin que vous avez conseillé 

à Georges de se mettre en embuscade la nuit 

dernière? 

— Oui, murmura timidement Iriel. 

— Eb bien ! c'est inadmissible. D'abord, vous 

m'auriez averti. Et puis, dans ce cas, pourquoi 

revenir si brusquement do Paris? 

— Parce que j'étais inquiet du conseil que j'avais 

donné, et... 

— Ainsi, interrompit Maheurtier, vous avez 

abandonné mes affaires, vous êtes arrivé ici, au 

milieu de la nuit, pour éviter à des maraudeurs, à 

des voleurs, la juste leçon qu'on voulait leur 

donner?... Eh bien, non! Il y avait autre chose ; 

et, puisque vous ne voulez pas parler, je vais vous 

dire, moi, ce qu'il y avait. 

Il s'arrêta un instant, puis il reprit d'une voir 

sombre : 

— Un homme s'était introduit dans ma maison, 

la nuit précédente. Cet homme, c'est M. Syramin. 

Vous le saviez? 

Iriel garda le silence. 

— Ah! répondez, insista Maheurtier; sinon ja 

vais trouver M. Syramio, et il faudra bien qu'il 

s'explique, lui. 

— Eh bien... oui! balbutia Iriel. J'ai vu, il y a 

deux nuits, la personne dont vous parlez rôder 

dans une des allées du jardin. 

— Ma femme était avec lui? 

— Non. 

— Vous le jurez? 

— Je le jure. 

— S'est-il approché de la maison; y est-il énlré? 

— Je ne l'ai pas vu. 

— Iriel, ne me trompez pas ! 

— Je vous dis la vérité, monsieur Maheurlier; 



OQ dit, il est vrai, que M. Gobiet est ré-
solu à ne jamais poser la question de con-
fiance, et nous l'estimons assez digne et 
assez vaillant pour prendre cette attitude. 
Mais la question de confiance se posera 
d'elle-même et on ne voit pas bien un cabi-
net incessamment battu aujourd'hui par 
ceux-ci, demain par ceux-là, se maintenant 

au pouvoir. 
Bref, après cette trêve des confiseurs — 

singulière trêve troublée chaque jour par 
des bruissements d'armes et dont le com-
merce et l'industrie ont dû peu profiter -— 
nous nous retrouvons en présente de la crise, 
non pas seulement de la crise ministérielle, 
mais de la crise constitutionnelle. On n'ac-
cusera pas la République de laisser ses ad-
ministrés s'alourdir dans le repos ; mais à 
force de vouloir les tenir en haleine, elle 
pourrait bien finir par leur couper complè-
tement la respiration. EDOUARD GRIMBLOT. 

LE TONKIN EST FINI 

Une dépêche du Tonkin, communiquée 
par le ministre de la guerre, porte qu'a-
près deux attaques sans résultats contre le 
fort de Than-Hoa, où se sont cantonnés les 
rebelles qui, comme à l'ordinaire, portent 
l'uniforme des réguliers chinois et sont com-
mandés par des officiers chinois, nos trou-
pes, inférieures en nombre, ont dû se reti-
rer après avoir eu 5 officiers blessés, 5 sol-
dats tués, 4 5 blessés. 

Le Tonkin est fini I 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

Les impôts indirects ont donné, pour le 

mois de décembre, une moins-value de 

8,512,000 fr. par rapport aux évaluations, 

et de 3,051,000 fr. par rapport au mois de 

décembre 4 885. 
Les recettes, en 4 886, sont inférieures de 

71 millions aux évaluations et de 32 mil-

lions à celles de 1885. 
Les sucres ont donné une moins-value de 

32 millions sur les évaluations. 

* * 

M. Allain-Targé, préfet de l'Aisne, est 
nommé directeur du personnel au ministère 

de l'intérieur. 
M. Bourgeois est nommé directeur des 

affaires départementales et communales, en 
remplacement de M. Lafon. 

ENTERREMENT PAUL BERT 

La date de l'enterrement civil de M. Paul 
Sert, résident général au Tonkin et en An-
nam, n'est pas encore officiellement fixée; 
mais il est plus que probable que cette cé-
rémonie aura lieu vendredi ou samedi pro-

chain. 
Le wagon qui amènera le corps à Auxerre 

6era pavoisé, il séjournera quelques heures 
à la gare de Lyon-Perreche, où une mani-
festation se prépare. L'enterrement civil 
aura lieu dans la journée, à Auxerre, où un 

certain nombre de députalions sont atten-
dues. 

Le paquebot Annamite, ayant à son bord 
les dépouilles mortelles de M. Paul Bert.est 
arrivé dimanche en rade d'Alger. 

A huit heures, il entrait dans le port, sa-
lué par dix-sept coups de canon, passant au 
milieu des bateaux qui avaient mis leur pa-
villon en berne et leurs vergues en croix. 

A dix heures et demie, M. Tirman, gou-
verneur général, s'est rendu à bord où se 
trouvaient déjà les députés d'Alger, les gé-
néraux commandant la division et la subdi-
vision, l'amiral commandant la marine en 
Algérie, le préfet et le secrétaire général, le 
maire et ses adjoints, le premier président 
de la cour d'appel, le procureur général, 
l'inspecteur général des finances, le recteur 
de l'Académie et les conseillers du gouver-

nement. 

* * 

Toujours les bruits de guerre : 
Le Nord, organe de la chancellerie russe, 

qui consacre son premier article à ces 
bruits, se refuse de croire à la possibilité 
d'une collision franco-allemande : 

« Pour les raisons que nous venons d'é-
noncer, les bruits de guerre entretenus avec 
un soin si touchant par les journaux de 
Londres ne pouvaient qu'être dénués de 
réalité aussi bien que de logique. Nous 
partons , il est vrai, de cette idée que la 
France, plus particulièrement visée et dé-
noncée par ces évocations belliqueuses, ne 
cherche pas la guerre ; mais, sur ce point, 
notre conviction est faite et parfaite; la na-
tion française est à cent lieues de toute 
préoccupation offensive et n'aspire qu'à la 
paix, une paix honorable et digne. 

» Il faut le manque total de scrupules 
de la presse britannique pour méconnaître 
cette vérité. Cela étant, il nous est impossi-
ble, dans les conditions données, de croire 
à une collision franco-allemande. » 

Quant au rapprochement — et non à 
l'alliance — entre la Russie et l'Allemagne, 
le journal russe s'exprime ainsi : 

« Le danger eût-il même existé un ins-
tant, que le rapprochement de la Russie et 
de l'Allemagne apparaît comme le moyen le 
plus efficace de le conjurer. C'est vaine-
ment qu'un grand journal parisien présen-
tait ce rapprochement comme reposant 9ur 

les bases suivantes : carte blanche donnée 
par le cabinet de Berlin à la Russie pour 
agir en Orient, carte blanche donnée à l'Al-
lemagne par le cabinet de Saint-Pétersbourg 
pour agir en Occident. 

» Tout cela — qu'on nous permette une 
expression qui sous notre plume ne saurait 
être désobligeante — ce sont des formules 
de journaliste. La politique véritable ne 
procède pas ainsi par blancs-seings, et, 6i 

l'entente russe-allemande était appelée à 
exercer une influence sur les destinées tant 
de l'Orient que de l'Occident, ce serait, 
pensons-nous, dans un sens réellement pa-, 

cifique. 
» Le rapprochement entre la Russie et 

l'Allemagne a fourni au Times l'occasion de 
publier de prétendues révélations sur un 
traité d'alliance qui aurait été conclu enlre 

ces deux puissances, révélations qui res-< 
semblent beaucoup à celles du journal pa-
risien dont il vient d'être question. Inutile 
d'ajouter qu'elles ne sont pas plus fondées 
dans les colonnes de l'organe de la cité que 
dans les colonnes de son confrère de Paris.» 

et si je vous l'ai cachée jusqu'ici, c'était unique-

ment par affection pour vous... pour oe pas vous 

alarmer inutilement. Je comptai» aujourd'hui 

même parler à M. Syramio, le forcer à cesser ses 

visites, à s'éloigner. 

— Et quel intérêt lui portez-vous donc, pour 

que vous soyez revenu tout exprès recevoir un 

coup de fusil à sa place ? 

— Je vous l'ai dit, je craignais une esclandre 

dans la maison... Et puis, je ne pensais pas que 

Georges serait armé. 

— Toujours des rélicences! fit Maheortier avec 

impatience. Enfin, laissons cela. Il est un service 

que vous ne refuserez pas de me rendre, j'espère. 

M. Syramin a indignement abusé de ma confiance. 

Vous seul et M. de La Roclie-Hnuais connaissez 

l'injure que j'ai reçue : vous irez de ma part lui 

demander réparation. 

-Comment!... mais c'est impossible! s'écria 

Iriel. 

— Impossible... pourquoi donc ? 

— Oh I je vous en supplie, n'exigez pas cela de 

moi. 

Le mouvement qu'il fit dérangea les couvertures, 

et la lettre qu'il avait écrite à sa femme glissa sur 

le parquet. Maheurlier la ramassa et lut la suscrip-

tion : Madame Syramin. 

— Quelle est donc cette dame Syramin à qui 

vous écrivez ? demanda-t-il. 

Iriel hésita un instant. Pois, tout à coup, pre-

nant son parti : 

— Eb bien oui! lisez la, cette lettre, s'écria-t-il, 

et vous verrez si je vous ai trahi ! 

Maheurtier ouvrit la lettre et lut : « Ma chère 

Clémence... » 

— Clémence?... fit-il en regardant Iriel. 

— Oui ! c'est elle ! ma brave et noble femme. 

— Depuis quand l'avez-vous retrouvée? 

— Hier soir, le hasard me l'a fait rencontrer... 

Mais lisez. 

Maheurtier continua : t Notre Richard bien-aimé 

» est sain et sauf. Mais il faut à tout prix qu'il 

» s'éloigoe de cette maison; qu'il n'y remette 

s jamais le3 pieds. » 

— Vous voyez, dit Iriel, comme je vous trom-

pais ! 
Maheurlier, pour toute réponse, lui prit la main 

et la serra dans h sienne. 
(A suivre.) 

BOURSE DE PARIS 
DU 11 JANVIER 1887. ■ ■ ■ Il 
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LA LIBERTÉ DES MALADES 

Nous lisons dans la Gazette de France: 

« Une infamie a été, dimanche, commise 
publiquement à l'hôpital Necker. 

» A quatre heures, dans la cour de cet 
hôpital, une pauvre femme, toute en larmes, 
demandait avec instance un prêtre pour son 
mari, qui, mourant, réclamait les suprêmes 

secours de la religion. 
» On lui a opposé un refus brutal et ab-

solu ; on ne lui a même pas permis de re-
monter auprès de son mari, dans la salle 
Saint-Ferdinand, sous prétexte que l'heure 

du parloir était passée. 
» Le fait nous a été raconté, à nous, trois 

quarts d'heure après, par un témoin ocu-
laire de celte scène affreuse, un frère, qui 
venait afin de voir un autre malade (qu'on 
ne lui a point laissé voir, du reste], et au-
quel la malheureuse femme s'était adres-
sée, le prenant, à cause de son habit reli-
gieux, pour un prêtre. 

» Les misérables qui ont chassé de l'hô-
pital le ministre de Dieu avaient bien pro-
mis, pourtant, que la volonté des moribonds 
ferait loi, que les secours de la religion se-
raient librement donnés à ceux qui les ré-

clameraient. 
R Yoilà comme ils tiennent leur promesse, 

voilà ce qui se passe. 
» Il faut qu'on le sache, il faut que ces 

attentats odieux soient dénoncés à l'indigna-

tion publique. » 

L'Univers se croit également autorisé à ga-
rantir l'exactitude de ce fait de tyrannie 
digne de réprobation de tous les honnêtes 

gens. 

LA POPULATION DE LA FRANCE 

Voici, d'après le dernier recensement, 
l'état comparatif de la population en 1886 

et 1881 dans les cinquante-trois villes ayant 
plus de 30,000 âmes. 

VILLES 1886 1881 

Saint-Quentin 47.352 45.838 

Nice 77.478 66.279 

Troyes 46.972 46.667 

Marseille 375.143 360.099 

Caen. 43.809 41.508 

Angoulême 34.647 32.567 

Rochefort 31.256 27.854 

Bourges 42.829 40.217 

Dijon 60.855 55.453 

Besançon 56.511 57.067 

Brest 70.778 66.110 

Nîmes 69.838 62.552 

Toulouse 147.617 140.289 

Bordeaux 240.582 221.305 

Béziers 42.785 42.915 

Cette 37.058 35.517 

Montpellier 56.765 56.095 

Rennes 66.139 60.974 

Tours 59.585 52.209 

Grenoble 52.584 51.371 

Saint-Etienne 117.875 123.813 

Nantes 128.482 1 24.319 

Orléans 60.826 57.264 

Angers 73.044 68.049 

Cherbourg 37.013 35.691 

Reims 97.903 93.823 

Laval 30.627 29.889 

Nancy 79.038 73.225 

Lorient 40.055 37.812 

Douai 30.030 26.172 

Dunkerque 38.025 37.328 

Lille 188.272 178.144 

Roubaix 100.299 91.557 

Tourcoing 58.008 51.895 

Boulogne 45.916 44.842 

Calais 58.969 46.819 

Clermonl-Ferrand 46.718 43.033 

Pau 30.626 29.971 

Perpignan 34.183 31.735 

Lyon 401.930 376.613 

Le Mans 57.591 55.347 

Paris 2.344.550 2.260.023 

Boulogne-. 30.084 25.825 

Levallois-Perret 35.649 29.519 

Saint-Denis 48.009 43.895 

Le Havre 112.074 105.867 

Rouen J. 107.163 105.906 

Versailles 49.852 48.324 

Amiens 80.288 74.17» 

Toulon 70.122 70.103 

Avignon 41.007 37.657 

Poitiers 36.878 36.210 

Limoges 68.477 63.765 

Totaux.... 6.440.127 6.131.OC 

Augmentation 309.126 

Comme on peut s'en rendre compte par 
le tableau ci-dessus, la population dei 
grandes villes se décompose ainsi : 

\ au-dessus de 2 millions 300,000 habi-

tants : Paris. 
1 au-dessus de 4Q0.000 : Lyon. 
1 au-dessus de 300,000 : Marseille. 
1 au-dessus de 200,000 : Bordeaux. 
7 au-dessus de 100,000 : Lille, Toulouse, 

Nantes, Saint-Etienne, Le Havre, Rouen et 

Roubaix. 
2 entre 80,000 et 100,000 : Reims et 

Amiens. 
10 entre 60,000 et 80,000 : Nancy, Nice, 

Angers, Brest, Toulon, Limoges, Nîmes, 
Rennes, Dijon, Orléans. 

7 entre 50,000 et 60,000 : Tours, Calais, 
Montpellier, Tourcoing, Le Mans, Besan-
çon, Grenoble. 

Enfin 23 villes dont la population est 
comprise entre 30 et 50,000. 

La population des communes moins peu-
plées se décompose ainsi : 

Nombre des communes ayant une population 

au-dessous de 100 habitants. 7^3 

De 101 à 200 3.600 
De 201 à 300 4 395 

Dî 301 à 400 4 299 

De 401 à 500 3*619 

De 501 à 1.000 10.362 

De 1.001 â 1.500 3.945 

De 1.501 à 2.000 i.892 

De 2.001 à 2.500 828 

De 2.501 à 3.000 553 

De 3.001 à 3.500 335 

De 3.501 à 4.000 218 

De 4.001 à 5.C00 245 

De 5.001 à 10.000 328 

De 10.001 à 20.000 135 

De 20.001 à 30.000 49 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 11 janvier. 

Le marché se préoccupe beaucoup du discours 

que M. de Bismarck doit prononcer cette semaine 

devant le Parlement allemand à propos de la loi 

militaire. Nos rentes sont lourdes : 3 0/0, 82.27 ; 

41/2 0/0,110.10. 
Les obligations foncières et communales à lots 

du Crédit Foncier sont l'objet d'achats très suivis. 

L'abondaneedes capitaux disponibles donne à cette 

partie du marché une grande amélioration. Les 

actions sont à 1,397. 
La Société Générale est a 472 50. Ce titre libéré 

de 250 francs ressort net à 222 50. Il a donné 

pour 1885 un revenu de 12.88, il donnera certai-

nement le même chiffre pour 1886, soit 6 0/0. Il 

mérite donc de meilleurs cours. 
La Banque d'Escompte influencée par la lour-

deur de l'Italien se traite à 507.50. C'est un excel-

lent cours d'achat dont il faut profiter. 
Les polices spéciales A B de l'Assurance financière 

constituent un placement detoutrepos à 50/0.Elles 

jouissent de garanties exceptionnelles puisqu'elles 

sont émises en représentation de créances sur 

l'Etat. Nous ne saurions trop en recommander 

l'achat à nos lecteurs. 
L'action de la Société de Dépôts et Comptes 

courants est demandée de 6G0 à 602.50. 

Le Panama est un peu lourd à 403 comme 

toutes les valeurs de la cote. Faiblesse passagère 

qui disparaîtra à la première reprise. 

Les actions de nos Chemins de fer restent sta-

lionnaires. Les obligations sont toujours très de-

mandées. 

Nouvelles militaires. 

LA PROMOTION DES GÉNÉRAUX 

Le Président de la République a signé 
hier matin un décret nommant au grade de 
général de division, les généraux de bri-
gade : Despetit de la Salle ; Colonieu ; Gran-
din ; Thomas ; de Hay-Durand ; — et géné-
raux de brigade, le colonel Déaddé, du 64' 

de ligne ; Chesneau, du 122e ; Le Maître, 
commandant la 5' légion de gendarmerie ; 
de Garnier des Garets, du 77e de ligne (en 
garnison à Cbolet) ; Rapp, du 6° dragons ; 
Schnéegans, chef d'état-major du 17* corps 
d'armée ; Moulin, du 76" de ligne ; Brugère, 
du 12" d'artillerie ; Blondel, directeur de 
l'artillerie au Ministère ; Perrier, sous-direc-
teur du service géographique, membre de 
l'Institut ; Riondel, du 2* génie. 

Le général de brigade Swiney est nommé 
au commandement de la subdivision de la 
Corse, et le général de brigade Biondel au 
commandement de l'Ecole d'application de 
l'artillerie et du génie. 

LES ENGAGEMENTS POUR L'AFRIQUR 

Les commandants de recrutement sont in-
vités à ajourner l'acceptation, pour les corp» 
permanents d'Afrique, de tout engagé vo-
lontaire qui ne serait pas vigoureux et bien 

constitué. 
Cette décision est molivée par de nom-

breux cas de réforme ou de maladie parmi 
les jeunes militaires dirigés, à tort, sur notre 
colonie, pendant les dernières année** 



Étude de M
e
 FÉLIX COQUEBERT 

DE NEUVILLE, docteur en 

droit, avoué à Saumur, rue 

du Temple, n° 44. 

Séparation de Biens. 

D'un jugement rmdu par défaut 

par le Tribunal civil de Saumur, le 

30 décembre 1886, enregistré, 

Il appert : que M
m

« Gabrielle Ja-

veau, épouse de M. Julien Dufour, 

voyageur de commerce, avec lequel 

elle demeure à Saint-Clémeut-des-

Levées, admise à l'assistance judi-

ciaire par décision du bureau de 

Saumur, en date du 13 octobre 1886, 

Ayant pour avoué constitué M* 
COQUEBERT DE NEUVILLE, 

A été déclarée séparée, quant aux 

biens, d'avec ledit M. Julien Dufour, 
son mari. 

Pour extrait certifié conforme par 
l'avoué soussigné. 

Saumur, le douze janvier mil 
huit cent quatre-vingt-sept. 

F. COQUEBERT DE NEUVILLE. 

A €ÉI!3i 
DE SUITE 

LA BRASSERIE DE STRASBOURG 
Située rue Beaurepaire, 3. 

S'adresser, pour traiter, à M. Lu-

dovic PROUST, 43, rue Dacier. (31) 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

École de Cavalerie de Saumur 

Sont inscrits au tableau d'avancement, 

qui vient d'être officiellement publié : 

Pour le grade de colonel : M. le lieute-

nant-colonel Treymuller (1886); 

Pour le grade de lieutenant-colonel : M. 

Ramotowski, chef d'escadrons (1886); 

Pour le grade de chef d'escadrons : M. 

Ginet, capitaine (1886); 

Pour le grade de médecin principal : M. 

Fournier, médecia major de 4" classe 

(1885). 

Notre compatriote M. Albert Joly, chef 

du génie à Langres, est proposé pour le 

grade de lieutenant-colonel. 

La victime du terrible accident de la rue 

de Nanlilly, le jeune Savigoé, n'a pas suc-

combé, ainsi que l'a annoncé par erreur 

un de nos confrères. On aurait même l'es-

poir, s'il ne survenait aucune complication, 

de conserver cet eofant a la vie. 

LE VOL DE POITIERS 

Nous avons annoncé hier que tous les 

parquets de France avaient été invités à faire 

arrêter tout individu détenteur de deux bil-

lets de banque de mille francs portant les 

numéros 325 à 659 et 659 à 682. 

Nous nous bâtons de réparer cette erreur 

typographique, qui n'a pas de sens. 

Les deux billets sont numérotés 325 C 

659 et 659 S 682. [Petite France.) 

» On ne sait à quoi attribuer cette singu-

lière disparition et l'on se demande si l'on ne 

se trouve pas en présence d'un crime. » 

LA GRACE DE LIGER 

A propos de la grâce de l'assassin de Pel-

louailles, voici ce qu'écrit le Journal de 
Maine-et-Loire : 

« Le père des assassins, M. Gréfy, vient 

de commuer la peine de mort prononcée 

contre ce misérable, en celle des travaux 
forcés à perpétuité !! 

» Massacrer deux personnes pour les vo-

ler, ce n'est plus suffisant pour mériter la 

mort l Les bandits peuvent tuer à leur aise, 

on oe les tuera pas à leur tour. » 

L'Union de l'Ouest dit de son côté: 

« M. Grévy vient de commuer la peine 

de mort prononcée contre Liger père, en 

celle des travaux forcés à perpétuité. 

» On se rappelle que ce vieillard cupide 

avait assassiné deux personnes, à Pellouail-

les, pour s'emparer de leur argent. Puisse-t-

il employer le reste de sa vie a pleurer son 

crime et à mériter la grâce qu'on lui donne l » 

Entérinement des lettres de grâce de Ligir. — 

L'entérinement des lettres de grâce de Liger, 

l'assassin de Pellouailles, aura lieu lundi 

prochain, à midi, en audience solennelle 

de la cour d'appel d'Angers. 

Liger sera conduit à l'audience par une 

escorte de gendarmas en grande tenue. 

Lecture du décret de grâce sera faite par 

le greffier; après quoi, le condamné sera 

reconduit en prison. 

^^SBSBÊÊÊmiÊÊÊÊÊmÊmmsmmmaeÊËJM iju» 

Quand la ventilation est, au contraire, j 
abondante, on peut aller jusqu'à 18 ou 20 

degrés. 

Mais il ne faut jamais dépasser 20 de-
grés. 

Une condition indispensable: maintenir 

l'air suffisamment humide pour éviter une 

irritation des muqueuses et une impression 

pénible sur les voies respiratoires; placer 

dans le voisinage de la cheminée, sur le 

poêle ou sur le parcours du calorifère, un 

vase rempli d'eau: la quantité d'eau à four-

nir par jour à l'air chaud est d'environ 

4 litre pour 50 mètres cubes d'air. 

VERNANTES. — Voici des détails que pu-

blie le Patriote sur la disparition dont nous 
avons parlé hier : 

« M. Pillon, entrepositaire de vins à Ver-

nantes, est parti de chez lui le 21 décembre, 

avec son cheval et sa voiture, se rendant à 

Saumur où l'appelait son commerce. 

» Le lendemain il ne reparut plus à son 

domicile ; pensant que des affaires impré-

vues avaient retenu son mari plus long-

temps qu'il ne pensait, M.""
1
 Pillon ne s'in-

quiéta pas de son absence. 

» Cependant, le 24, comme elle était 

toujours sans nouvelles, elle se rendit à son 

tour à Saumur, à l'hôtel Breton, ou Pillon 

avait habitude de descendre. Le cheval et la 

voiture étaient toujours à l'hôtel, mais leur 

propriétaire n'avait pas reparu depuis le 21 

au soir. 

» Une enquête, ouverte par M. le com-

missaire de police de Saumur, fit savoir que 

Pillon était parti de Saumur, le jour même 

de son arrivée, par le dernier train pour An-

gers. Depuis ce moment, sa trace est tota-
lement perdue. 

» Comme il avait des relations d'affaires 

dans la Loire-Inférieure, on a pensé que 

Pillon s'était rendu dans cette contrée ; mais 

toutes les recherches faites jusqu'à ce jour 
sont restées infructueuses. 

POITIERS. — Le gouvernement vient de 

soumettre à la Chambre un projet de loi 

ayant pour but d'autoriser la ville de Poi-

tiers à emprunter une somme de 2,900,000 

francs destinée à pourvoir à l'exécution d'un 

projet de distribution d'eau. 

M
gt
 l'Evêque de Poitiers vient d'adresser 

au clergé et aux fidèles de son diocèse une 

lettre pastorale pour ordonner une quêle en 

faveur de l'Institut catholique d'Angers. 

Cette quête sera faite, le dimanche 16 jan-

vier, jour de la solenoité de la fête de saint 

Bilaire, à tous les offices et dans toutes les 

églises et chapelles du diocèse. 

LE CONCOURS MDSICAL DE NANTES 

Le Monde Orphéonique annonce que le 

concours musical de Nantes, qui devait 

avoir lieu au mois d'octobre dernier, est ir-

révocablement fixé aux dimanche et lundi, 

29 et 30 mai, fêtes de la Pentecôte. 

L'actualité, C'EST LE FROID. — Voici quel-

ques notes qui doivent fixer en ce moment 
notre attention : 

Jusqu'à quel degré doit-on chauffer ses 
appartements ? 

Quand l'air est peu renouvelé dans les 

appartements où les allées et venues ne 

sont pas fréquentes, où les portes sont tou-

jours fermées, il ne faut guère dépasser 4 5 

degrés. 

Grand Théâtre d'Angers. 

Jeudi 13 janvier, 
Sixième représentation de l'immense succès 

LE GRAND MOGOL 
Opéra-boutïe en 4 actes, musique de Ed. Audran, 

avec grand ballet et divertissements. 

EMPIRE DU BRESIL 
COMPAGNIE GÉNÉRALE DE 

CHEMINS DE FER BRESILIENS 
Capital social: 10 millions entièrement versés 

94,000 Obligations de 500 francs 
Dont le produit est destiné notamment à la conversion ou au 

remboursement de 63,649 obligations anciennes en circnlation. 

Intérêt annuel : 22 fr. 50 (15 janvier et 15 juillet). 

L'annuité de 2,275,000 fr. concédée à la O par 

le Gouv* Brésilien, sous forme de garantie d'inté-

rêt, es entièrement affectée, jusqu'à son expira-

tion, en 1911, au service de l'intérêt et de l'amor-
tissement de ces obligations. 

Fris d'émission: 441 f-50 (jouissancedu 15janvier 1887) 

" en souscrivant... 40 » ^L'obligation, libérée 

à la répartition.. 100 »( à la répartition, 

le 15février 1887. 150 »( sera délivrée 

le 15 mars 1887.. 151 50 ) à 440 francs. 

Le revenu du titre libéré ressort à plus de 5 0/0, 

sans compter la prime d'amortissement. 

CONVERSION DES OBLIGATIONS ANCIENNES : 

Le droit de souscrire par préférence est réservé aux 

porteurs d'obligations anciennes qui recevront, 

pour chaque obligation ancienne présentée : 

Une obligation nouvelle 4 1/2 libérée,jouiss. 15 
janv. 1887 ; 

Une soulte en argent de 60 francs; 

L'intérêt à 5 0/0, jusqu'au 15 janvier 1887. 

Les obligations anciennes non converties seront 
remboursées au pair. 

ON SOUSCRIT : Samedi 15 janvier 1887 : 

Au CRÉDIT INDUSTRIEL et COMMERCIAL , 72, rue 
de la Victoire ; 

A la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, 54, rue de Provence, 

Et dans leurs Agences en France et à l'Étranger. 

On peut, dès à présent, souscrire par correspon-

dance et présenter les titres anciens à la conversion. 

Demande immédiate d'admission des obligations 
nouvelles à la Cote officielle. 

A l'occasion de la fête des Rois, la mai-

son G. DOUESNEL— ÉPICERIE CENTRALE 

— vient de recevoir les excellents Gâteaux 

Bretons du Finistère, avec la fève des Rois, 

qu'elle vend 0,60 c, 4 fr. 25 et 4 fr. 90 c, 
selon grandeur. 

Société Générale 
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ON DEMANDE un GARÇON de RECETTE 

Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

Effectivement, j'appris que la situation finan-

cière allait beaucoup s'améliorer. 

Marie-Rose disait à son père : 

— J'ai peine à croire au bonheur que vous an-

noncez. Comment, après de longues recherches 

dont le peu de succès devenait inquiétant, vous 

avez enfla l'emploi de vos soirées? 

— Trois maisons de commerce m'occuperont 

deux fois par semaine. Une quatrième place... 

— Une quatrième! 

— La plus avantageuse, me prendra tout mon 

dimanche, c'est-à-dire de midi jusqu'à minuit quel-
quefois . 

— Oh ! mais, c'est trop de travail, fit remarquer 
sincèrement la jeune Bile. 

— Jamais trop ! Jamais assez ! 

— Alors, mon idée avait du bon, décidément? 

reprit Marie-Rose, à qui l'exaltation joyeuse de 

Mathias Cardinal était prompte à se communi-
quer. 

— Oui! Oui! 

Une chose, néanmoins, demeurait indéniable. 

J'avais songé à exercer aux dépens de ma bourse, 

en nè m'effrayant pas de quelques privations obli-

gatoires , une sorte de piété filiale envers un 

homme qui, en réalité, ne m'était rien du tout, et 

M
11

* Cardinet se prélassait dans les délices d'un 

bien-être imperturbable, comme si ce bonheur ne 

coûtait aucun tracas, aucune fatigue; plus encore, 

sans redouter les hasards d'un avenir, gros ce-

pendant de sombres menaces, puisque son père 

était vieux et que nul héritage ne resterait après 
lui. 

Mais celle réflexion-là était secondaire. Le prin-

cipal grief contre Marie-Rose naissait d'une faci-

lité singulière à profiter d'un labeur exagéré, pres-

que sans exemple ; et cela sans l'ombre d'un scru-

pule, à plus forte raison du moindre cri de sa 

conscience ! 

N'était-ce pas à la maudire? N'était-ce pas du 

moins à délester en elle un odieux égeisme ; car 

une excuse, naguère admissible, perdait aujour-

d'hui toute valeur: Marie-Rose n'ignorait pins à 

quel prix elle menait une existence de petite-mai-
tresse. 

— Ah ! m'écriai-je, pénétré de pitié autmt que 

d'admiration devant la courageuse opiniâtreté 

d'un vieillard à qui du repos aurait mieux con-

venu, vilain petit masque ! et comme il serait plus 

raisonnable de porter ailleurs mes vues matrimo-
niales ! 

j Oui, mais le « petit masque » n'était pas « vi-

lain » du tout. 

On ne sait quoi, même, le rehaussait à mes j 
yeux ; peut-être l'importance que lui donnaient les 

événements actuels ; et si je réussis parfois à lan-

cer un anathème, ce fut, croyez-le bien, du bout 

des lèvres. 

Qui donc, en effet, aurait pu me faire oublier 

Marie-Rose, lorsque, sa fenêlro étant ouverte, il 

m'était permis de contempler avec ravissement 

une tête séraphique, plus une main blanche dis-

tribuant une onde pure aux fleurs ou des miettes 

aux oisèaux libres que la jeune fille aimait, et qui 

ne craignaient pas de s'aventurer jusque sur ses 

épaules, à l'instar de leurs congénères, dans le jar-

din des Tuileries et du Luxembourg ? 

Les travaux supplémentaires de Mathias Cardi-

net excluaient toute espèce de trêve. Manifeste-

ment, il y avait abus. Tant de zèle était indispen-

sable, sans doute; néanmoins, assister froidement 

à pareil tour de force devenait pour moi l'équiva-

lent d'un supplice. 

Deux dimanches déjà l'avaient vu sortir pour ne 

renirer que fort tard dans la nuit. 

Evidemment l'absence de repos commençait à 

lui être funeste ; je le trouvais plus pâle que de 

coutume. Symptôme encore plus grave: quelque 

chose de mélancolique se mêlait volontairement à 

sa douceur habituelle. 

Et Marie-Rose ne s'apercevait toujours de rien ! 

A VENDRE A L'AMIABLE 
1.500 

Pieds de Peupliers 
Existant tant dans l'île de Trêves, 

commune de Trèves-Cunault, que 

dans celle du Pistolet, commune de 
Saint-Martin-de-la-Place. 

S'adresser, pour avoir des rensei-

gnements et pour traiter, à M. Bou-

RAssEAtJ, 10, rue des Païens, Saumur. 

Presque pour rien ! 
Nous envoyons à tout le monde, -

aussi longtemps que le stock n'est 

pas épuisé, un magnifique service de 

table en argent imité, d'une blan-

cheur inaltérable et inusable au prix 

de 25 fr., franco dans toute la 
France. 

6 couteaux avec excellentes lames en acier. 
12 (6 cuillers et 6 fourchettes). 

24 (12 cuillères à café et 12 cuillères à moka). 

12 (6 coquetiers magnifiques et 6 cuillères à 
œufs). 

6 (porte-couteaux). 

2 (1 louche et 1 cuillère à lait). 

2 (1 sucrier et 1 théière). 

2 candélabres de salon d'un bel effet. 

66 pièces.— Ces 66 pièces, dont la 

valeur était de 100 fr. précédemment, 

pour seulement 20 fr. — Si la mar-

chandise ne convenait pas, l'argent 

serait retourné de suite; toute com-

mande peut donc être faite en con-

fiance. — Poudre à nettoyer, 25 cent, 

le paquet ; envoi contre rembourse-

ment ou au comptant. Adresser les 
commandes à la 

Maison universelle d'exportation de S. Klekner 
à Vienne, Hernals 98. 

Le dimanche suivant, comme il sortait dans les 

mêmes conditions, peut être pires, je ne résistai 

pas au besoin de m'expliquer là-dessus avec cette 

insensible ou par trop aveugle jeune fille. 

Elle avait accompagné son père jusque sur le 

carré, ne songeant pas à rentrer avant qu'un der-

nier geste d'adieu fût échangé à travers les spirales 

de l'escalier. 

Je venais d'ouvrir ma porte. Je préparais une 

belle remontrance, à propos de ce que j'appelais 

une abominable insouciance. 

Ah bien, oui t Les rudes expressions, destinées 

à produire un effet terrible, fondirent dans ma 

gorge ; et, le regard brillant, le fin sourire de Ma-

rie-Rose ayant l'air de me demander pourquoi 

j'étais là, tout ce que je pus dire se borna au mur-

mure d'un faible : 

— Bonjour, mademoiselle ! 

En réponse duquel retentit un : 

— Bonjour, monsieur Anastase ! 

Je faillis tomber à la renverse. Elle savait mon 

nom de baptême! Jamais, au grand jamais, ce 

nom ne fut prononcé d'une voix aussi mélodieuse. 

Et j'aurais payé l'agréable surprise avec une ava-

Janche d'épitbètes malsonnantes? Je m'en serais 

voulu toute ma vie! 

(A suivre.) ALFRED SÉGUIN. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE E. V0LTZ. 

Par jugement en date du 10 janvier 

1887, î'3 Tribunal do commerce da 

Saumur a déclaré en état de faillite 

ouverte le sieur H. Voltz, tenant la 

Brasserie do Strasbourg, rue Beaure-

paire, à Saumur, o fixé provisoire-

ment au lor décembre 1886 l'ouver-

ture de ladite faillite ; 

A nommé M. Baugé , Floreslan , 

juge-commissaire, et M. Proust,Ludo-

vic, expert-comptable, syndic pro-

visoire, 

Pour extrait : 

(29) Le Greffier, GÂCHER. 

Etude de M« LE BARON, notaire 
à Saumur. 

Po»v Ve 44 Juin 1881 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue des 

Païens, n° 10, 

Avec écurie, remise, cour et jardin. 

S'adresser à Me
 LE BARON , notaire. 

CHANTIER DE CHARPENTE 

A CÉDER 
S'adresser au bureau du journal. 

Études de SIes Louis A USE HT, avoué-licencié 

à Saumur, rue de la Petite-Douve, n° 7, 

et de IIIe CIIASL12S, notaire à Angers. 

Vente aux Enchères Publiques 
Sur conversion de saisie immobilière, 

DE DIVERS 

si 

EUB 
Comprenant notamment : 

N VIEUX CHATEAU 
ET LA 

Propriété du Pinpéan 

Plusieurs autres Propriétés, Bâtiments d'habitation et 
d'exploitation, Verger, Jardins, 

PARC. VIGNES. TERRES LABOURABLES, PRÉS, BOIS ET LANDES 

Sis communes de GREZILLE et de CHEMELLIER. 

L'ADJUDICATION aura lieu par le ministère de Me
 CHASLES^ 

notaire à Angers,, pour les Immeubles situés commune 

de Grézillé, a la mairie de celte commune, à midi, 

les Dimanches © et 13 février 1887, et, pour 
les Immeubles situés commune de Chemellier, à la 

mairie de cette commune, à midi, les Lundi 14 et 

Mardi 15 février 1887, et jours suivants, s'il 

est nécessaire. » 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra, qu'en exécution d'un 
jugement rendu entre les parties ci-
après nommées, par le Tribunal civil 
de première instance de Ssumur, en 
date du dix-huit novembre dernier, 
enregistré; 

Et aux requête, poursuites et dili-
gences de M. Paul Robin, expert-
comptable, demeurant rue de la Roë, 
36, à Angers, agissant en qualité 
d'administrateur séquestre, en vertu 
d'un jugement rendu en audience 
publique do référé, par le Tribunal 
civil de première instance d'Angers, 
le cinq avril dernier, enregistré, de 
la succession de dame Louise BJU-

dron, veuve de feu M. Grégoire Bar-
dillon, en son vivant propriétaire, 
demeurant rue Tarin, 31. à Angers, 
où elle est décédée le quatre mars 
mil huit cent quatre-vingt-six, pour-
suivant, ayant M* Louis ALBERT pour 

avoué ; 
En présence, ou eux dûment appe-

lés de : 
1° M. Urbain Priou-Cailleau, pro-

priétaire et expert, demeurant com-
mune de Grézillé, partie saisie, ayant 
Me Félix COQUEBERT DE NEUVILLE 

pour avoué. 
Il sera procédé, aux jour, lieu et 

heure sus-indiqués par le ministère 
de Me

 CHASLES, notaire à Angers, à 
l'adjudication publique et à l'extinc-
tion des feux, des immeubles dont la 

désignation suit : 

DÉSIGNATION 

IMMEUB1E$_ : 
Situés commune de Grézillé 

l" LOT. 

Une maison, servant d'écurio avec 
grenier au-dessus, sise au lieu dit la 
Butte-de-la-Fosse, ladite écurie louée 
à M. Vincent Moreau, fermier de M. 
Séraphin Priou, propriétaire à Gré-
zillé, ladite maison, sise dans un mor-
ceau de vigne faisant partie du pré-
sent lot,appartenant audit sieur Priou-

Cailleau, contenant quatre-vingt-dix-
sept ares quinze centiares, compris 
au plan cadastral sous les n" 313, 
334 p, 336, 337 et 337 bis, section A, 
joignant au nord le chemin de la 
Fosse à Grézillé, au midi un morceau 
de vigne appartenant audit sieurPriou-
Cailleau, au levant Jean Moreau et 
Séraphin Priou, et au couchant René 
Moreau et Dll8S Aubineau. 

Mise à prix 1.471 f. 82 

28 LOT. 

Un autre morceau 
de vigne,sis au lieu dit 
la Butle-de-la-Fosse, 
contenant trente-huit 
ares cinquante centia-
res environ, compris 
au plan cadastral sous 
les n»s 335 et 329, sec-
tion A, joignant au 
nord l'article précé-
dent, au midi un che-
min , au levant Mo-
reau. 

Mise à prix 586 30 

3e LOT. 

Un morceau de vi-
gne, sis au même lien 
de la Butte - de-la-
Fosse, contenant en-
viron lrent.-un ares 
trente centiares, com-
pris au plan cadastral 
sous le u° 72, section 
A, joignant au nord un 
chemio et l'article sui-
vant, affermé à moitié 
fruits à M. Vincent 
Moreau, meunier à la 
Butte-de-la-Fosso. 

Mise à prix 710 13 

4" LOT. 

Un morceau déterre 

labourable, au lieu dit 
Sous-le-Paillter, con-

tenant environ vingt-
trois ares cioquante 

centiares, compris PU 

A reporter,.. 2.768 25 
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plan cadastral sous le 
n" 88, section A, joi-
gnant au nord l'article 
précédent, au midi un 
chemin, affermé à M. 
Alexis Bouhiron, fer-
mier au Pinpéan, com-
mune de Grézillé. 

Mise à prix 533 92 

5' LOT. 

Un peiit morceau de 
vigne, sis au lieu dit la 
Buttc.de-la-Fosse, con-
tenant environ doux 
ares dixcentiares, com-
pris au plan cadastral 
sous le n° 356, section 
A, joignant au nord et 
au levant la commune 
de Grézillé, au cou-
chant Maillet-Boisseau, 
au midi un chemin; 
ce morceau est affermé 
à moitié fruits au sieur 
Vincent Moreau, meu-
nier à la Bulle-de-U-
Fosse, commune de 
Grézillé. 

Mise à prix 31 80 

6e LOT. 

Un morceau de vi-
gue, dit le Fondis, sis 
au lieu dit la Fo?se, 
contenant environ six 
ares vingt centiares, 
compris su plan cadas-
tral sous le u° 470, 
section A, joignant au 
couchant Pierre Taillé, 
au midi le même, au 
norJ Marie Piboué, au 
levant M"*' Aubineau, 
Dans cette parcelle, 
environ deux ares 
plantés de vignes, sont 
affermés à moitié fruits 
à M. Vincent Moreau, 
le reste inculte. 

Mise à prix 93 93 

7e LOT. 

La propriété de la 
Fosse, sise commune 
de Grézillé, compre-
nant bâtiment dhabi-
tation.avecjardin, ver-
ger etvigne, contenant 
un hectare vingt-sept 
ares soixanle-dix-neuf 
centiares, comprise au 
plan cadastral sous les 
n" 520,521,522,523, 
523 bis, 524 P, 525 et 
526, section A, joi-
gnant au nord le che-
min de Chemellier à 
la Fosse, au levant un 
chemin d'exploitation, 
au couchant le chemin 
du Pont du-Mont-Cé-
nis à la Fosse, au midi 
un morceau de terre 
BU saisi et divers; dans 
cette maison, une piè-
ce est occupée par M. 
Bouhiron-Jousset, les 
vignes sont affermées 
à moitié fruits à M. 
Vincent Moreau, meu-
nier à la Butte-de-la-
Fosse, commune de 
Grézillé. 

Mise à prix 3.500 « 

8' LOT. 

Un morceau de vi-
gne, sis au lieu dit la 
Fosse, contenant en-
viron quatre-vingt-
trois ares quarante-
cinq centiares, com-
pris au plan cadastral 
sous les n0< 346, 488, 
485, 486 et 406, sec-
tion A , joignant au 
nord le saisi et autres ; 
ce morceau est ex-
ploité par M. Priou, 
partie saisie. 

Mise à prix 631 71 

9e LOT. 

Un morceau de terre 
et vigne, sis au lieu dit 
les Bourgoeufs. conte-
nant environ dix ares 
quatre-vingt centiares, 
compris au plan ca-
dastral sous le n° 131, 
section B, joignant au 
nord le chemin de 
Grézillé au Thoureil. 

Mise à prix 163 60 

10° LOT 

Une parcelle de 
bois, sise au lieu dit 
le Moulin - Tracas, 
contenant environ 
trente - huit ares , 
comprise au plan 
cadastral sous le n° 
306, section B, joi-
gnant au nord Jean 
Marchais, Laboureau, 
au midi un chemin, 

JA reporter... 7.723 21 

Report... 
au levant Louis Le-
cardeux. 

Mise à prix 

11' LOT. 

Un petit bois, sis au 
lieu dit la Friche à 
Jeannelon, contenant 
environ di x ares , 
quarante centiares, 
compris au plan ca-
dastral sous le n° 342 
section B, joignant au 
levant le morceau 
précédent. 

Mise à prix 

12e LOT. 

Un autre petit bois, 
sis au même lieu dit 
la Friche à Jeannelon, 
contenant environ 
quatre ares quarante 
centiares, compris au 
plau cadastral sous 
le n° 350 section B, 
joignant au midi Re-
nou-Diard. 

Mise à prix 

13» LOT. 

Un morceau de vi-
gne abandonnée, sis 
au lieu dit les Hures-
aux-Renault près la 
Possarderie, conte -
nant environ qua -
rante-trois ares vingt 
centiares, compris au 
plan cadastral sous le 
n" 701, section B, joi-
gnant au nord la 
route de Grézillé à 
Geones, au midi Sau-
leau et divers. Ces 
cinq derniers mor-
ceaux sont exploités 
par le saisi. 

Mise à prix 

148 LOT. 

Un morceau de vi-
gne, sis aux Brûlots, 
contenant en viron cin-
quante neuf ares qua-
tre-vingt-quatre cen-
tiares , compris au 
pian cadastral sous 
les n<" 895 et 896 P. 
section B, joignant au 
midi Priou - Séchet, 
au nord un sentier et 
Marionneau, exploité 
par le saisi. 

Mise à prix 

15* LOT. 

Un morceau de 
terre labourable, sis 
près le cimetière de 
Grézillé, contenant 
environ trente ares, 
compris au plan ca-
dastral sous les n" 
1 P. et % section C, 
joignant au nord, au 
levant et au couchsnt 
des chemins, au midi 
le cimetière, ce mor-
ceau est exploité à 
moitié fruits, par M. 
Bouhiron Tua des 
fermiers de Pinpéan. 

Mise à prix 

16e LOT. 

Un morceau de 
terre labourable dit la 
pièce de l'église, con-
tenant quatre-vingt-
cinq ares environ , 
compris au plan ca-
dastral sous le n° 30 
P, section C, joignant 
au nord Chiron, au 
midi Priou, au cou-
chant la route de 
Louerre à Chemellier, 
exploité à moitié 
fruits par M. Bouhiron 
l'un des fermiers de 
Pinpéan. 

Mise à prix 

17» Loi. 

Une propriété dé-
nommée La Croix , 
comprenant bâtiments 
d'habitation du sieur 
Piiou saisi, d'exploi-
tation , avec toutes 
leurs circonstances et 
dépendances, cour et 
jardin, le tout d'une 
contenance d'environ 
cinquante-huit ares, 
portée au plan cadas-
tral sous les n" 31, 
32. 33, 34, 35, 36 P. 
et 37 P. section C, joi-
gnant au nord la pièce 
de l'église, au levant 
la pièce de la Glacière 
au midi Jacques 
Priou, au couchant la 
route, au-dessus des 
servitudes existe un 
logement occupé par 
M. Chauveau -Gois -

A reporter.." 
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nard. 

Mise à prix 15.000 » 

18° LOT. 

Une autre propriété 
nommée le Pinpéan , 
comprenant un vieux 
château , bâtiments 
d habitation et d'ex-
ploitation, avec toutes 
leurs circonstances et 
dépendances, jardin, 
parc, grande et petite 
avenues, terres et vi-
gnes, le tout en un 
seul tenant et entouré 
de murs, contenant 
ensemble environ 
vingt • neuf hectares 
dix ares quarante -
cinq centiares, com-
pris au plan cadastral 
sous les r.<" 63. 82,83, 
84,85,86,87,88, 89, 
90,91,92, 93,94, 95, 
96, 97, 98, 99, 100, 
101 et 102, section C, 
joignant a u nord 
Pierre Besse, Séra-
phin Bonvalet et au-
tres, au levaul les hé-
ritiers Sauleau, et di-
vers, au midi un che-
min, au couchant le 
bourg et un chemin, 
exploitée par : 1" M. 
René Massonneau fer-

mier à moitié fruits, 
en vertu d'un bail à 
lui consenti le 29 oc-
tobre 1876, enregis-
tré, le 21 décembre 
1885, et d'une pro -
longation dudit bail 
datée du 10 avril 
1883, aussi enregistrée 
le 21 décembre 1885 ; 
ce bail devant expirer 
le 1" novembre 1898; 
2°. M. Bouhiron 
Alexis, fermier, à 
moitié fruits, en vertu 
d'un bail à lui con-
senti le 15 janvier 
1877 , enregistré le 
5 mai 1886, et d'une 
prolongation dudit 
bail en date du 26 fé-
vrier 1886 . enregis-
trée le 16 mars 1886 ; 
3° M. Mathurin Bré-
héret, fermier, à moi-
tié fruits, en vertu de 
deux beaux sous si-
gnatures privées à lui 
consenti, savoir, le 
1" le 14 février 1886, 
enregistré le 22 du 
même mois, et le se-
cond, le 14 mars 1886, 
enregistré le 16 du 
même mois, le pre-
mier bail relatif aux 
terres labourables de-
vant expirer le 1er no-
vembre 1896, et le 
second relatif aux vi-
gnes, après la récolte 
de 1897. 

Mise à prix 60.000 » 

19e LOT. 

U n morceau d e 
terre labourable, sis 
au lieu dit le Haha, 
contenant environ 
soixante - neuf ares 
neuf-centiares, com« 
pris au plan cadastral 
sous le n° 103 P, sec-
tion C, joignant au 
nord le jardin d u 
Presbytère, la Ve Mé-
noreau et autres, au 
levant Séraphin 
Bonvalet, a u midi 
le parc de Pinpéan et 
au couchant la pièce 
de l'église, ce mor-
ceau de terre est af-
fermé. 

Mise à prix ,. 2.093 42 

20° LOT. 

Un autre morceau 
de terre sis au même 
lieu dit le Haha, con-
tenant un hectare, 
sept ares, compris au 
plan cadastral sous le 
n° 103 P, section C, 
joignant au couchant 
Séraphin Bouvalet.au 
midi le mur du parc 
de Pinpéan, au levant 
Pierre Besse, au nord 
la rouie de Gennes à 
Grézillé , affermé à 
moitié fruits à Bouhi-
ron. 

Mise à prix 3.242 10 

21* LOT. 

Uu morceau de terre 
et vigne, sis aux Va-
rennes, contenant en-

A reporter.. 
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tiron dix-sept ar*s, 

quatre-vingt dix cen-

tiares , compris au 

plan cadastral sous les 

n-* 526 et 527, section 

C, joignant au nord 

Genevaise, au levant 

Lucien Moriceau, au 

midi Anne Aube, affer-

mé à moitié fruits à 

Mathurin Bréhéret. 

Mise à prix 

22° LOT, 

Un morceau de 

lerre, sis aux Varen-

nes, contenant envi-
ron huit arcs, soixante-

sept centiares, com-

pris au plan cadastral 

sous les n°» 549 P, et 

553, section C, joi-

gnant au nord Renou-

Diard, au coucliant 

Marionneau, au mid" 

Renou et autres, affe; 

mé à moitié fruit? a 

Mathurin Bréhéret 

Mise à prix 

j3« LOT. 

Un morceai de 
gne.sisaux Fareones, 

contenant six afes, 
soixante-dix centiares, 

compris au plan ca-

dastral sous le n' 5bl 
section C, joignant au 

nord Pierre Renou, au 

couchant le même , 

exploité h m
01

,
11

* 
fruits par Bréhéret. 

Mise a prix 

24' L*-

Un
 morceau fe 

terre, sis à la l»e 

Jeanne, contenant^-

viron dix-huit /es. 
dix centiares, ccJP"s 

au plan cadastr* sous 

le n» 712, sec™ U 

joignant au rra "s 

héritiers Satfau, au 

midi le chef0 de la 

Genevraye.au cou-

chant Brevet fer-

mier à tf."é fruits, 

au levant"
9 Gul

" 

bert. 

Mise P"x 

25* LOT. 

y, morceau de 

ter
,, sis à la Haie 

j
e
.ie, contenant en-

v
n, vingt-cinq ares, 

so/xante - dix cen-

t/ares, porté au plan 

cadastral sous les n'9 

723 et 724, section G, 

joignant au midi le 

chemin du Sablon à la 

Genevraye, au nord 

Marion, au levant Gui-

bert, exploité par 

René Bourreau fer-

mier à moitié fruits. 

Mise à prix 

26« LOT, 

Un bois sis au lieu 

dit la Mare, ou bois de 

la Mare, contenant en-

viron vingt-six ares, 

quarante centiares, 

compris au plan ca-

dastral, sous les n" 

739 et 740, section G, 

joignant au nord un 

chemin, au midi Lo-

cardeux. 

Mise à prix 

27° LOT. 

Un bois sis au bois 

de la Mare, contenant 

environ quarante-cinq 

ares, compris au plan 

cadastral sous les n" 

746, 747, 748 , 749, 

752, 753 et 760, sec-

tion C , joignant au 

nord et au midi des 

chemins et divers et 

au levant la commune 

de Grézillé. 

Mise à prix....... 

28* LOT. 

Un morceau de vigne 

abandonnée , sis au 

lieu ditlesQuinlonne-

ries, contenant envi-

ion trente-trois ares, 

vingt centiares, com-

pris au plan cadastral 

sous le n" 790, section 

C.joignant au nord un 

sentier, au midi^ le 

chemin du Sablon a la 

Genevraye,exploitépar 

le Saisi. 
Mise à prix 

29" LOT. 

Une petite bran de, 

sise BU lieu dit les 

Qaintonneries, conte-_ 

A reporter.. 
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. i vingt-un 
nant envt/

ante ce
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ares' SVtée au plan 
tiares^

 gous
 i

e n
o 

élection C, joi-
7974 au midi le cbe-

&n dn Sablon à la 

fnevraye, au nord 

tuet. 
Mise à prix t 

30* LOT. 

Un bois, sis au lieu 

dit le Bois des ajoncs, 

contenant environ 25 

ares, trente centiares, 

porté au plan cadas-

tral, sons la n° 83a, 
section C, joignant au 

levant Alphonse Mo-

reau, au midi un che-

min, au carrefour de 

laBaillie Pointue. 

Mise a prix 

.380 26 

31' 

Un morceau 

LOT. 

de 

94.380 26 

vigne, sis au lieu dit 
le Bois des ajoncs, con-

tenant dix-sept ares, 

soixante-dix centiares, 

porté au plan cadastral 

sous les n" 860, 861, 

868 et 869, section G, 

joignant au nord le 

chemin du Sablon à 

la Genevraye, au levant 

Gardais, au couchant 

demoiselles Sigogne, 

exploitée par M. Bour-

reau, fermier à moitié 

fruits. 

Mise à prix 

32e LOT. 

Un bois, sis au lieu 

dit le Bois des ajoncs, 

contenant environ dix 

ares, quarante cen-

tiares , compris au 

plan cadastral sous le 

n* 904, section G, joi-

gnant au midi un che-

min, au levant Girard. 

Mise à prix 

33» LOT. 

Un bois sis au lieu 

dit le Bois des ajoncs, 

contenant environ 

neuf ares, quatre-vingt 

centiares, compris au 

plan cadastral sous le 

n° 906, section G, joi-

gnant au levant Gi-

rard. 

Mise à prix 

34* LOT. 

Un morceau de 

vigne, sis au lieu dit 

la mère Hacault, con-

tenant quatre ares, 

quatre-vingt dix cen-

tiares , compris au 

plan cadastral sous le 

n* 973, section G, joi-

gnant au nord Pierre 

Vinsonneau, au midi 

la famille Jousset ex-

ploité par Bouhiron 

fermier à moitié fruits. 

Mise à prix 

35* LOT. 

Un morceau de 

vigne, sis au lieu dit la 

mère Hacault, conte-

nant environ cinq 

ares, quarante cen-

tiares, compris an plan 

cadastral sous le n° 

286, section C, joi-

gnant au levant une 

charrière, au couchant 

le morceau précédent, 

et autres, au nord 

Jean Jousset, exploité 

par M. Priou, saisi. 

Mise à prix 

36* LOT. 

Un morceau de 

vigne, sis au lieu dit la 

mère Hacault, conte-

nant environ dix-neuf 

ares, cinquante cen-

tiares, compris au plan 

cadastral sous les n" 

978,980 et 981, même 

section, joignant au 

nord Jacques Vinson-

neau, Boisseau et au-

tres, au midi Alphonse 

Moreau, au levant une 

charrière, exploité par 

M. Pirou, saisi. 

Misa à prix 

37* LOT. 

Un morceau de 

vigne, sis au lieu dit 

le bois Minet, conte-

nant environ neuf 

ares, porté au plan 

cadastral sous le n 

1,030, section C, joi-

gnant au nord Charles 

Chauvigné, au cou-
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pliant une charrière, 

au midi Pierre Misan-

deau, exploité par M, 

Priou, saisi. 

Mise à prix 

38' LOT. 

Un morceau de 

vigne, sis au lieu dit 

le bois Minet, conte-

nant neuf ares, vingt 

centiares, porté au 

plan cadastral tous le 

n« 1,049, section C, 

joignant au coudant 

une charrière, au le-

vant Louis Mauriceau, 

au midi Pierre Beau-

mont. exploité par 

M. Priou saisi. 

Mise à prix 

39* LOT 

Une pièce de lan-

des, sise au lieu dit la 

Baillie-Poinlue, conte-

nant quatorze ares cin-

quante centiares, com-

prise au plan cadas-

tral sous le n" 1088, 

section G, joignaut au 

levant et au couchant 

des chemins, au midi 

la famille Bréau. 

Mise à prix 

40' LOT 

Un morceau de vi-

gne et bois sis au lieu 

dit le Bois-des-Ca-

diots, contenant en-

semble dix-neuf ares 

environ,porté au plan 

cadastral sous les n"9 

1044 P et 1047, sec-

tion C, joignant au 

nord un sentier, Dron 

et Jacques Vinson -

neau, au midi Lucien 

Maurictau ; la vigne 

est affermée à moitié 

fruits à Bréhéret. 

Mise à prix 

41* LOT. 

Une pièce de vigne, 

sise au lieu dit le Pe-

tit-Jardin , contenant 

environ vingt-un ares 

quarante centiares, por-

tée au plan cadastral 

sous les n«*1665,1666 

et 1667 , section C, 

joignant au nord Dlu 

Anne Aubé, au levant 

Pierre Vinsonneau, au 

midi D11*8 Aobineau , 

exploitée à moitié fruits 

par Bréhéret. 

Mise à prix ; 

42» LOT. 

Une vigne, sise au 

lieu dit la Butte-Henri, 

contenant environ trois 

ares quatre-vingt-dix 

centiares, compris au 

plan cadastral sous le 

n» 1712, section C, 

joignant au couchant 

Cbauvigné-Cbatelais et 

Massonneau, affermée 

à moitié fruits à Bré-

héret. 

Mise à prix 

43* LOT 

Une lande, sise au 

lieu dit les Galeuzc-

ries,contenant environ 

quatre ares trente cen-

tiares, portée au plan 

cadastral sous les n" 

1779 et 1780. section 

C, joignant au nord 

le chemin de la Forge 

à l'Ortie, au midi DUo 

Aubineau. 

Mise à prix....... 

44e L«T. 

Une lande, sise au 

lieu dit la Coudraie, 

contenant environ 

vingt ares soixante 

centiares, portée au 

plan cadastral sous le 

n° 1807 p, section C, 

joignant au couchant 

D11" Aubineau. 

Mise à prix 

459 LOT. 

Un bois, sis au lieu 

dit le Bois-Viau, con-

tenant environ soi -

xante - dix-sept ares 

cinquante centiares, 

porté au plan cadas-

tral sous les n°' 1866 

et 1867 , section C , 

joignant au nord Goi-

zil-Priou , au levant 

Moron, Louis. 

Mise a prix , 

46E LOT, 

Une lande, sise au 

lieu dit le Tertre-de-

A reporter.* 
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la-Rue, contenant en-

viron soixante-quatre 

are?, portée au plan 

cadastral sous le n° 

1878, section C, joi-

gnant au nord et au 

midi des chemins, au 

couchant M. Moriceau 

et divers. 

Mise à prix 

47* LOT. 

Un morceau de vi-

gne, sis au lieu dit le 

Bois-du-Saule, conte-

nant environ six ares 

quatre-vingt centiares, 

porté au plan cadastral 

sous le n° 1913, sec-

tion C, joignant au le-

vant la commune de 

Grézillé, au nord et au 

couchant Laurent 

Chauvigné, exploité à 

moitié fruits par Ma-

thurin Brébéret. 

Mise à prix 

48* LOT. 

Un morceau de vi-

gne, sis au même Heu, 

dit le Bois-du-Saule, 

contenant environ un 

are quatre-vingt cen-

tiares, porté au plan 

cadastral sous le n' 

1929 p, section C, joi-

gnant au nord le che-

min de La Rue , au 

midi le chemin du Bois-

du-Saule, au levant la 

famille Dron, exploité 

à moitié fruits par 

Bréhéret. 

Mise à prix' 

49» LOT, 

Un morceau de vi-

gne, sis au lieu dit le 

Bois-du-Saule, conte-

nant environ cinq ares 

vingt centiares, porté 

au plan cadastral sous 

le n* 1933, joignant au 

nord le Cbemin-de-la-

Rue, au couchant Gi-

rard, su levant Chau-

vigné -Chatelais, ex-

ploité à moitié fruits 

par Bréhéret, fermier. 

Mise à prix 

50* LOT. 

Un morceau de ter-

* rain, comprenant une 

cave, cour, terre et vi-

gne, sis au lieu dit la 

Rue, contenant envi-

ron quatre ares cin-

quante centiares, por-

té au plan cadastral 

sous les n"» 1947,1948 

et 1949 , section C, 

joignant au levant le 

Chemin-de-la-Rue, au 

midi François Beau-

mont, au nord et au 

couchant Toussaint -

Vinsonneau. 

Mise a prix 

51' LOT 

U n morceau d e 

vigne, sis au lieu dit 

la Rue, contenant 

environ cinquante-

deux ares trente-deux 

centiares, porté au 

plan cadastral sous 

le n* 1961 P, section 

C, joignant au midi 

le chemin de la Forge 

à l'Ortie, au couchant 

Laurent Chauvigné , 

affermé à moitié fruits 

à Bréhéret. 

Mise à prix 

52- LOT. 

U n morceau de 

terre, sis au lieu dit 

le Barrault, contenant 

deux hectares 

soixante - neuf ares, 

porté au plan cadas-

tral sous le n° 2230 

section C, joignant au 

nord le chemin de 

Grézillé à la Rue, au 

midi Girardeau, L. 

Cauvignéet divers, au 
levant Lucien Mauri-

ceau, au couchant la 

roule de Grézillé à 

Louerre, affermé à 

moitié fruits à Bouhi-

ron et Massonneau. 

Mise à prix 

53- LOT, 

U n morceau d e 

terre, sis au lieu dit 

la Pâture du Sablon, 

contenant environ 

vingt - cinq ares 

soixante centiares, 

porté au plan cadas-

tral sous len* 57 sec-

tiou D, joignant au 

A reporter.. 
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couchant l'Aubance. 

au levant et au midi 

M. Priou saisi. af-

fermé à moitié fruits. 

Mise à prix 777 19 

54- LOT 

U n morceau d e 

terre, sis au lieu dit 

les Caillots, contenant 

environ quarante -

deux ares cinquante 

centiares, porté au 

plan cadastral sous le 

n° 149 section D, joi-

gnant au levant la 

commune de Grézillé, 

au couchant le précé-

dent, au midi le sui-

vant, affermé à moitié 

fruits. 

Mise à prix 1.287 75 

55- LOT. 

Un autre morceau 

de terre, sis au lieu 

dit Le Pâtis, contenant 

environ dix-huit ares, 

pcrtéau plan cadas-

tral sous le n' 150 sec-

tion D, joignant au 

nord les deux précé -

dents, au couchant 

l'Aubance, au midi 

Eugène Guibert, ex-

ploité à moitié fruits. 

Mise à prix 545 40 

56- LOT. 

U n morceau d e 

terre, sis au lieu dit le 

Marais, contenant en-

viron dix-neuf ares 

quatre-vingt-dix cen-

tiares, porté au plan 

cadastral sous le n° 

158, section D, joi-

gnant au couchant 

Jean Lebled, au le-

vant le sentier du 

Ruisseau, exploité par 

Bouhiron à moitié 

fruits. 

Mise à prix 603 97 

57* LOT. 

Un morceau de ter-

re, sis à la Pièce-de-la-

Fontaine, contenant 

environ trente-deux 

ares, porté au plan ca-

dastral sous les n09 303 

p et 304 p, section D, 

joigoanl au nord la 

route de Grézillé à 

Brissac, au couchant 

Guibert, au levant 

Bonvalet, exploité sa-

voir: un jardin par 

Huet, René, et un 

champ par Bréhéret. 

Mise à prix 1.454 40 

58° LOT. 

Unmorceaudeterre, 

sis au lieu dit l'Enclos-

de-la-Friche, conte-

nant environ un hec-

tare cinquante - sept 

ares cinquante centia-

res, porté au plan ca-

dastral sous le n" 390, 

section D, joignant au 

levant un chemin, au 

nord Dominique Mo-

ron , au couchant 

Boisse, exploité par 

Bouhiron à moitié 

fruits. 

Mise à prix 5,966 10 

59« LOT. 

Un morceau de ter-

re, sis au lieu dit la 

Friche, contenant en-

viron quarante-un ares 

porté au plan cadas-

tral sous les n*" 404, 

405 et 406 p, section 

D, joignant au nord 

M. Goizil-Priou, au le-

vant le suivant, au 

couchant Cailleau, ex-

ploité par M. Priou, 

saisi. 

Mise à prix 2.583 41 

60- LOT. 

Un morceau de ter-

re, sis au lieu dit la 

Friche, contenant en-

viron soixante - huit 

ares vingt centiares, 

compris au plan ca-

dastral, sous le n° 408, 

section D, joignant au 

nord et au levaot des 

chemins, au couchant 

Goizil et le précédent, 

exploité par M. Bréhé-

ret. 

Mise à prix. 2.583 41 

61* LOT. 

Un morceau de ter-

re et vigne, sis au lieu 

dit la Croix, contenant 

environ un hectare 

A reporter.. 112.993 77 
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Report... 
neuf ères, porté au 
plan cadastral sous le 
n°409 p ei 410,section 
D, joignant au nord, 
au levant et au cou-
chant des chemins, 
au midi Jacques Priou, 
exploité par M. Priou 
saisi. 

Mise à prix 

«2° LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit la 
Gravalle, contenant 
environ seize ares , 
porté au plan cadas-
tral sous le u°587, sec-
tion D, joignant au le-
vant un petit chemin, 
nu couchant l'An -
bance, au midi M. 
Léon Priou, au nord 
M'Ie» Aubineau , ex-
ploité à moitié fruits 
par Bréhéret. 

Mise à prix 363 52 

63° LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit la 

Gravelle,contenaoten-
viron dix ares trente 
centiares, porté au 
plan cadastral sous le 
n° 699, section D, joi-
gnant au nord le mê-
me chemin d'exploita-
lion que le précédent, 
au levant Boureau , 
Clémeut, an midi héri-
tiers Boureau, au nord 
héritiers Baudin, ex-
ploité par Bouhiron à 
moitié fruits. 

Mise à prix 234 01 

64° LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit la 
Gravelle , contenant 
environ soixante-dix-
neufares quatre-vingts 
centiares, porté au 
plan cadastral sous les 
n°«702 et 703, section 
D, joignant au nord un 
chemin , au levant 
Lanrent Chauvigné, au 
couchant un sentier, 
exploité à moitié fruits 
par Bouhiron. 

Mise à prix 

65° LOT. 

Un morceau de (er-
re, sis au lieu dit la 
Gravelle, contenant 
environ sept ares soi-
xante centiares, porté 
au plan cadastral sous 
le n» 771, section D, 
joigoant au levant Gui-
bert, au midi Taillé, 
exploité à moitié fruits 
par Bouhiron. 

Mise à prix 

66e
 LOT. 

Une propriété, com-
prenant la Prée, le Bi-
gnonetlehautiiel'Allée 
dochâteau de Piapéan, 
le tout d'une conte-
nance totale d'environ 
dix-sept hectares et 
compris au plan cadas-
tral sous les ti

,!
 797, 

798, 799, 800 et 801, 
section D, joignant au 
nord et au levant des 
chemins, au midi Lu-
cien Moriceau et au 
couchant divers, ex-
ploité par les fermiers 
du château de Pin-
péan. 

Mise à prix 34.000 

67» LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit le 
Petoué, contenant 
vingt ares quarante 
centiares , porté au 
plan cadastral sous le 
n° 53, section E, joi-
gnant au nord un che-
min, 8U levant M. S. 
Priou de Rondard, au 
couchant un ruisseau, 
formant limite de la 
commune de Chemel-

ll6
Mise à prix

 463 

IMMEUBLES 

Sis commune de Chemellier 

68- LOT. 

U n morceau d e 
terre afflé de vigne, 

A reporter... 

Report... 154.158 92 
sis au lieu dit le 
Creux-Chemin, porté 
au plan cadastral sous 
les n" 595 et 596 sec-
lion B, contenant en-
viron quatorze, ares, 
joignant au levant la 
route n° 40 de Che-
mellier à Saint-Remy, 
au nord Jacques Mo-
reau et autres, au 
couchant Lemasson, 
et au midi M, Baudin, 
exploité par M. Priou 
partie saisie. 

Mise à prix 424 20 

69- LOT. 

U n morceau d e 
vigne, sis au lieu dit 
la Guênerie, porté au 
plan cadastral sous le 
n" 838 section B, con-
tenant environ vingt 
ares soixante centia-
res, joignant au le-
vant un chemin, au 
nord un sentier, au 
midi Fouchard, ex-
ploité par Jacques Ri-
chaume. 

Mise à prix 624 18 

1.802 75 

172 67 

154.158 92 

70' LOT. 

U n morceau d e 
vigne, sis au lieu dit 
les Guériveaux, porté 
au plan cadastral sous 
le n° 1122 section B, 
contenant env iron 
six ares cinquante 
centiares, joignant au 
levant et au nord les 
héritiérs Liret, a u 
midi Chiren, et au 
couchant Jean Jarry, 
exploité par M. Priou. 

Mise à prix 196 95 

71- LOT. 

U n morceau d e 
terre et vigne, sis au 
lieu dit les Guérivaux, 
porté au plan cadas-
tral sous les n0' 1211 
et 1212 section B, 
contenant environ 
quatre - vingt -quatre 
ares, joignant au midi 
Fouchard, au levant 
un sentier, au nord 
Lacroix, exploité par 
Jacques Richaume. 

Mise à prix 3.181 32 

72* LOT. 

U n morceau d e 
terre, sis au bourg de 
Clumellier, porté au 
plan cadaslral sous le 
n° 1400 P, section B, 
contenant environ 
cinquante - six - ares 
soixante-dix centia-
res, joignant au le-
vant V' Denault, au 
midi Blain, Désiré, et 
autres, au couchant 
Grollay, au nord un 
chemin, exploité par 
M. René Moron. 

Mise à prix 2.147 

73* LOT. 

U n morceau d e 
terre en hache, sis au 
lieu dit la Pelite-Si-
gogne, compris au 
plan cadastral sous les 
n" 1468, 1431 et 1463 
section B, contenant 
environ cinquante -
quatre ares quatre-
vingt - six centiares, 
joignant au levant Dé-
siré Marcband.au midi 
un chemin, au cou-
chant Girault Louis et 
autres, au nord Gois-
nard Joseph, exploité 
par Jacques Ri-
chaume. 

Mise à prix 

74e LOT. 

U n morceau d e 
terre, sis au lieu dit 
le marais de la Gra-
velle, porté au plan 
cadastral sous le n* 
1819 section B, conte-
nant environ dix ares, 
joignant au levant 
Gouin-Toussaintet au 
nord Ponceau. ex-
ploité par François 
Prouteau. 

Mise à prix 

75» LOT 

U n morceau d e 
terre en pépinière, sis 
au lieu dit le Marais 
de la Gravelle, porté 

A reporter. 
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au plan cadastral sous 
les n°' 1823 P, et 
1823 P. section B, 
contenant e n vi r o n 
vingt-trois ares, joi-
gnant au levant Mo-
reau Pierre, au midi 
l'Aubance, au cou-
chant René Vallée, au 
nord Ponceau, en fri-
che. 

Mise à prix 

76* LOT. 

U n morceau d e 
terre en friche, sis au 
lieu dit le Marais , 
por té au plan cadas-
tral sous te n' 2181 P. 
section B, contenant 
environ trente-deux 
ares huit centiares, 
joignant au midi 
Taillé, au couchant 
Ponceau et au nord un 
chemin. 

Mise à prix 

77* LOT. 

U n morceau d e 
terre, également en 
friche, au lieu dit les 

Marais, porté au plan 
cadastral sous le n° 
2171 section B, conte-
nant environ quarante 
ares quarante centia-
res, joignant au nord 
le chemin de Longue-
ville; au levant Bre-
ton et Vauverl, au 
midi l'Aubance. 

Mise à prix 

78" LOT. 

U n morceau d e 
terre en forme de ha-
che en friche, sis au 
lieu dit les Marais, 
porté au plau cadas-
tral sous le n'2189, 
section B, contenant 
environ cinquante -
quatre ares; joignant 
au midi l'Aubance; au 
levant Fouchard par 
la hache et héritiers 
Liret d'autre bout; au 
couchant Vauvert et 
Breton. 

Mise à prix 

79' LOT. 

Un morceau déterre 
coupé par une pièce 
d'eau, sis au lieu dit 
les Marais, porté au 
plan cadastral sous 
les n°' 2.199. 2,202, 
2,201 et 2,200, sec-
tion B, contenant en-
viron un hectare qua-
rante-huit arcs, joi-
gnant au levant la 
route n° 40, au midi 
Jauneao, Marchand et 
autres, a u couchant 
l'Aubance et un ef-
fluent.au nord L. Jau-
neau, exploité par Au-
gustin Breton. 

Mise à prix 4.484 

80* LOT. 

Un morceau de 
terre, sis au lieu dit 
les Prés clos, porté 
au plan cadastral sous 
les n"' 1625, 1626 et 
1627; section C, con-
tenant environ vingt-
quatre ares, joignant 
au levantlechemin de 
Chemellierà la Ronde, 
au midi M11» Sigogne, 
non cultivé. 

Mise à prix 

81* LOT. 

Uu morceau de 
terre, sis BU lieu dit 
les Tourrelleries, por-
té au plan cadastral 
sous le n° 1664, sec-
tion C, contenant envi-
ron cinq ares, vingt 
centiares, joignant au 
levant le chemin de 
Chemellierà la Ronde, 
au raidi Godard, au 
nord Renou, le dit 
morceau en friche. 

Mise à prix 

82e
 LOT. 

Un morceau de 
terre, sis au lieu dit le 
Marais, porté au plan 
cadastral sous les n°* 
1934, 1941 et 1942 P, 
section C, contenant 
environ dix neuf ares, 
joignant au couchant 
le chemin de ChemeU 

A reporter... 
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lepor 
lier à la Ronde, au 
nord Samson ertmtres 
au Midi Sauleau, le dit 
morceau en friche. 

Mise a prix 

83* LOT. 

Uu rrforceau de 
terre, sis au lieu dit la 
Racine, porté au plan 
cadastrai sous le n° 
1964, section C, con-
tenant environ qua-
rante-deux ares, dix 
centiares, joignant au 
nord l'Aubance, au 
midi Ciret, au levant et 
au couchant Godard, 
le dit morceau en 
friche. 

Mise à prix 

84- LOT. 

U n morceau d e 
terre, sis au lieu dit 
La Varcnne, porté au 
plan cadastral sous le 
n° 1974, seclion C, 
contenant sept ares, 
vingt centiares, joi-
gnant au levant l'Au-
bance, au nord, la Du* 
Sigogne, au couchant 
Godard, le dit morceau 
eu friche. 

Mise a prix 

85' LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit La 
Varenne et les Jardins-
de-la-Ronde, porté au 
plan cadastral de ladite 
commune, sous les 
n08 1980 et 1986, sec-
lion C, contenant en-
viron dix-sept ares 
trente centiares, joi-
gnant au nord un sen-
tier séparant de M. 
Brouillez, et de M. Go-
dard au levant et au 
couchant, en friche. 

Mise à prix 

86e LOT. 

Une propriété, sise 
au lieu dit la Basse-
Ronde , comprenant 
bâtiments d'habitation 
et d'exploitation avec 
toutes leurs circons-
tances et dépendances, 
non habitée, portée au 
plan cadastra! sous les 
n"2002, 2001, 1985 
et 1984. section C, 
contenant environ cin-
quante-sept ares soi-
xante-dix centiares, 
joignant au couchant 
le chemin de la Basse-
Ronde à Chemellier, 
au nord un sentier sé-
parant cette propriété 
d'un morceau de terre 
à M. Brouillez, au le-
vant M. Godard et au-
tres, ledit morceau en 
friche. 

Mise à prix 

545 28 

118 04 

163 59 

404 06 

2.500 

87» LOT. 

Un morceau de ter-
re, sis au lieu dit Ron-
dard, porté au plan 
cadastral sous le n° 
1994, section C, con-
tenant environ trente-
deux ares cinquante 
centiares, joignant au 
nord et au Imnt l'Au-
bance, au midi M. Léon 
Priou, ledit morceau 
en friche. 

Mise à prix 

88* LOT. 

U n morceau d e 
terre, sis au lieu dit 
les Ouches de Ron-

A reporter.. 
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Report... 177.908 93 
dard, porté au plan ca-
dastral sous le i,°2064, 
section C, contenant 
neuf ares, joignant au 
levant le cliemin de 
Saulgé à Rondard, au 
nord Godard, au midi 
Renou, en friche. 

Mise à prix 204 48 J 

89° LOT. 

U n morceeu d e 
terre, sis au lieu dit 
\es Ouches de Ron-
éard, porté au plan 
caVastral sous le a" 
206\ seclion C, conte-
nant vnviron dix ares, 
cinquante centiares,-
joignant an levanl le 
chemin le Saulgé à 
Rondard, m midi Le-
geay.au nori Godard, 
au couchant Uger, en 
friche. 

Mise à prix 238 56 

90» LOT. 

U n morceau d e 
terre, sis au lieu dit le 
Patoué, porté au plan 
cadastral sous le n° 
2053, section C, conte-
nant environ onze 
ares, joignant au le-
vant le chemin de 
Saulgé à Rondard, au 
couchant un chemin, 
au midi Samson, ex-
ploité à moitié fruits 
par Bouhiron.. 

Mise à prix 249 32 

\[' LOT 

U n morceav d e 
terre, sis au lie dit 
les Maillées, poté au 
plan cadastral sou.ies 
n<" 2181 et 2182, s

ç
. 

tion C, contenant en;, 
ron vingt-sept ares 
soixante-dix centiaret 
joignant au nord et av 
couchant le carrefour 
du Patoué, au midi Sé-
raphin Priou, ex-
ploité à moitié fruits 
par Bouhiron. 

Mise à prix..... . . \ 629 34 
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PROCÉDURE 

Les immeubles ci-dessus dési
t
j
s 

ont été saisis à la requête de M. Paul' 
Robin sus-nommé et qualifié, ayant 
pour avoué M° L. ALBERT, avoué près 
le Tribunal civil de première instance 
de Saumur, y demeurant, rue de la 
Petite-Douve, n

8
 7, sur le sieur 

Urbain Priou-Cailleau, propriétaire et 
expert, demeurant commune de Gré-
zillé, suivant procès-verbaux de M« 
RENIER, huissier à Gennes, en date 
des dix-huit, vingt, vingt-un et viagt-
deux septembre, quatre, cinq et six 
octobre mil huit cent quatre-vingt-
six, enregistrés. 

Les procès-verbaux de saisie ont 
été dénoncés à la partie saisie, les 
vingt-trois septembre et sept octobre 
mil huit cent quatre-vingt-six, par 
exploits du même huissier, en data 
des mêmes jours, aussi enregistrés; 

Les procès-verbaux de saisie et les 
exploits de dénonciation ont été 
transcrits au bureau des hypothèques 
de Saumur : 1° le vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent quatre-vingt-
six, volume 41, n" 6 et 7; 2° le onze 
octobre mil huit cent quatre-vingt-
six, volume 41, n

01
10 et U ; 

Et à la date du dix-huit novembre 
dernier, le Tribunal sur la requête 
des parties sus-nommées, a ordonné 
la conversion de la saisie en vente 
volontaire par devant M' CHASLES, 

notaire sus-nommé, après l'accom. 
plissement des formalités voulues par 
la loi. 

S'adresser, pour tous autres renseignements : 

Soit à M
e
 L. ALBERT, avoué poursuivant la vente; 

Soit à M
6
 COQUEBERT DE NEUYILLE, avoué de la 

partie saisie ; 

Soit à M
e
 CHASLES, notaire à Angers, rédacteur 

et dépositaire du cahier des charges. 

rédigé à Saumur, le huit janvier mil huit cent quatre. 
Fait et 

vingt-sept. 

Enregistré 
folio , casse 

Signé : L. ALBERT I 
à Saumur, le dix janvier mil huit cent quatre-vingt-sept. 

, Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, décimes compris, 

Signé: L. PALUSTRE. 
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Tu par nous Maire da Saumur, pour légalisation de la «guatuie de M. t 
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